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29. Menaces contre la paix et la sécurité internationales 
résultant d’actes de terrorisme 

 

 

 Durant la période considérée, le Conseil de 

sécurité a tenu une séance (séance d’information) au 

sujet de la question intitulée « Menaces contre la paix 

et la sécurité internationales résultant d’actes de 

terrorisme »773. On trouvera dans le tableau 1 ci-après 

de plus amples informations sur la séance, notamment 

sur les participants, les orateurs et les décisions. Les 

membres du Conseil ont également tenu cinq 

visioconférences publiques consacrées à cette question 

et le Conseil a adopté deux résolutions, dont une au 

titre du Chapitre VII de la Charte774. On trouvera dans 

le tableau 2 ci-après de plus amples informations sur 

les visioconférences. En revanche, le Conseil n’est pas 

parvenu à adopter un projet de résolution en raison du 

vote négatif d’un de ses membres permanents. 

 Que ce soit dans le cadre de la séance ou des 

visioconférences, les membres du Conseil ont continué 

d’examiner plusieurs sujets au titre de la question 

« Menaces contre la paix et la sécurité internationales 

résultant d’actes de terrorisme », notamment la menace 

que posaient les combattants terroristes étrangers 

rentrant dans leur pays d’origine ou se réinstallant dans 

un pays tiers, la lutte contre le financement du 

terrorisme et l’intégration des questions de genre dans 

les efforts de lutte contre le terrorisme, ainsi que les 

liens entre le terrorisme et la criminalité organisée et la 

menace que représentait l’État islamique d’Iraq et du 

Levant (EIIL, également appelé Daech). En 2020, les 

membres du Conseil se sont également intéressés à 

l’incidence de la pandémie de COVID-19 sur divers 

aspects du terrorisme. Ils ont entendu trois exposés du 

Secrétaire général adjoint chargé du Bureau de lutte 

contre le terrorisme, ainsi que deux exposés de la 

Directrice exécutive de la Direction exécutive du 

Comité contre le terrorisme, un exposé d’une 

représentante de la société civile et un exposé de la 

Directrice exécutive de l’Office des Nations Unies 

contre la drogue et le crime.  

 Le Secrétaire général adjoint est intervenu devant 

les membres du Conseil le 7 février et les 6 et 24 août. 

Deux de ses exposés étaient consacrés au dixième et au 

onzième rapports du Secrétaire général sur la menace 

que représente l’EIIL (Daech) pour la paix et  la 
__________________ 

 773 Pour de plus amples informations sur les types de séances, 

voir la section II de la deuxième partie. 

 774 Résolutions 2557 (2020) et 2560 (2020). Pour de plus 

amples informations sur les procédures et les méthodes de 

travail élaborées pendant la pandémie de COVID-19, voir 

la deuxième partie. 

sécurité internationales et sur l’action menée par 

l’Organisation des Nations Unies pour aider les États 

Membres à contrer cette menace775. Le 7 février776, il a 

indiqué que l’EIIL (Daech) avait perdu son dernier 

bastion en République arabe syrienne en mars 2019 et 

avait changé de dirigeant après la mort d’Abu Bakr al-

Baghdadi en octobre 2019, mais que le rapport du 

Secrétaire général montrait que ce groupe restait au 

centre de la menace transnationale du terrorisme. Il a 

noté que l’EIIL (Daech) avait cherché à refaire surface 

et à retrouver une pertinence mondiale en ligne et hors 

ligne, tandis que ses affiliés régionaux poursuivaient 

leur stratégie d’enracinement dans les zones de conflit 

en exploitant le mécontentement local. Le Secrétaire 

général adjoint a, en outre, déclaré que du fait de leur 

grand nombre, les combattants terroristes étrangers qui 

s’étaient rendus en Iraq et en République arabe 

syrienne devraient continuer de poser une grave 

menace, car on estimait que 20 000 à 27 000 d’entre 

eux étaient en vie. La situation des combattants de 

l’EIIL (Daech) et des membres de leurs familles qui se 

trouvaient dans des centres de détention et des camps 

de déplacés en Iraq et en République arabe syrienne 

s’était aggravée depuis son dernier exposé au Conse il, 

leur sort restant un problème majeur pour la 

communauté internationale. En conclusion, il a exhorté 

le Conseil et les États Membres à maintenir et à 

réaffirmer leur unité face à la menace persistante que 

faisaient peser l’EIIL (Daech), Al-Qaida et les entités 

qui leur étaient associées, de même que le terrorisme 

sous toutes ses formes et dans toutes ses 

manifestations. 

 À la même séance, la Directrice exécutive de la 

Direction exécutive du Comité contre le terrorisme a 

souligné que des milliers de femmes et d’enfants 

associés à l’EIIL (Daech) continuaient de vivre dans 

des conditions épouvantables dans des camps de 

fortune. Elle a expliqué que les abandonner tandis 

qu’ils luttaient pour survivre, confrontés à des menaces 

de radicalisation accrue, serait non seulement contraire 

aux principes d’humanité, mais aussi préjudiciable aux 

efforts de lutte contre le terrorisme. Les femmes 

associées à l’EIIL (Daech) étaient souvent à la fois 

victimes et coupables, d’où la nécessité de concevoir 

des stratégies de poursuites et de réadaptation sur 

mesure et tenant compte des questions de genre, 

conformes aux normes internationales en matière de 
__________________ 

 775 S/2020/95 et S/2020/774. 

 776 Voir S/PV.8716. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2557(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2560(2020)
https://undocs.org/fr/S/2020/95
https://undocs.org/fr/S/2020/774
https://undocs.org/fr/S/PV.8716
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droits humains. Les enfants, en revanche, étaient avant 

tout des victimes et devaient être traités comme tels. 

La Directrice exécutive a donc appelé les États 

Membres à élaborer et à mettre en œuvre des stratégies 

globales de rapatriement respectant le droit 

international. Elle a ajouté qu’il était toujours d’une 

importance critique de traduire en justice les membres 

de l’EIIL (Daech) qui avaient commis des crimes et 

que l’institutionnalisation de la violence sexuelle et de 

l’esclavage par cette organisation requérait une 

attention particulière. La communauté internationale 

avait la possibilité de poursuivre les auteurs de ces 

actes, d’aider les victimes à se réinsérer et de faciliter 

la reconstruction et le développement communautaire 

là où la violence de l’EIIL (Daech) avait tout détruit. 

Mme Freij, représentante de la société civile originaire 

du nord-est de la République arabe syrienne, a fait part 

de son expérience de survivante du régime de l’EIIL 

(Daech) et de son militantisme en faveur des droits des 

femmes au sein des institutions de la société civile. 

Elle a demandé au Conseil de sécurité de porter 

assistance aux civils afin d’éviter une catastrophe 

humanitaire à Edleb, dans le nord de la République 

arabe syrienne, comme dans toutes les autres régions 

du pays et l’a conjuré de tout mettre en œuvre pour 

lancer un processus de justice transitionnelle dans le 

pays, mettre fin à l’impunité et amener tous ceux qui 

avaient commis des violations flagrantes des droits 

humains à en répondre. À la suite des exposés, les 

orateurs ont souligné la nécessité d’assurer une 

démarche antiterroriste globale et de faire en sorte que 

les auteurs d’actes terroristes soient tenus 

responsables. Les membres du Conseil ont également 

réitéré la nécessité d’une coopération internationale 

dans la lutte contre le terrorisme, plusieurs intervenants 

soulignant le rôle de coordination central que joue le 

système des Nations Unies777. 

 Le 6 août, à l’initiative de l’Indonésie, qui 

assurait la présidence778, les membres du Conseil ont 

tenu une visioconférence publique de haut niveau 779 au 

sujet de la question à l’examen, sur le thème «  Examen 

des liens entre terrorisme et criminalité organisée ». La 

Ministre des affaires étrangères de la République 

d’Indonésie a présidé la visioconférence, au cours de 

laquelle les membres du Conseil ont entendu des 

exposés de la Directrice exécutive de l’Office des 

Nations Unies contre la drogue et le crime (ONUDC) 

et du Secrétaire général adjoint chargé du Bureau de 

lutte contre le terrorisme. La Directrice exécutive de 
__________________ 

 777 Afrique du Sud, Chine et Viet Nam. 

 778 Le Conseil était saisi d’une note de cadrage figurant en 

annexe d’une lettre datée du 30 juillet 2020 (S/2020/764). 

 779 Voir S/2020/791. 

l’ONUDC a présenté un rapport du Secrétaire 

général780, préparé par l’ONUDC et le Bureau de lutte 

contre le terrorisme, fournissant un aperçu des mesures 

prises par les États Membres et les entités des Nations 

Unies pour s’attaquer aux liens entre le terrorisme et la 

criminalité organisée 781 . De nombreux États avaient 

indiqué que les terroristes tiraient profit de la 

criminalité organisée, tandis que d’autres États avaient 

observé que les organisations criminelles souhaitaient 

de moins en moins coopérer avec des groupes 

terroristes, parfois pour éviter tout regain de 

surveillance de la part des autorités nationales. Nombre 

de gouvernements avaient également pris des mesures 

pour contrer ces menaces, en adoptant des réponses 

législatives, politiques et opérationnelles identifiées 

par le Conseil dans la résolution 2482 (2019). Par 

ailleurs, la pandémie de COVID-19 avait posé une 

série de nouveaux défis aux autorités nationales, car les 

groupes criminels organisés et les terroristes pourraient 

chercher à exploiter de nouvelles vulnérabilités, et les 

schémas de transit évoluaient en raison des restrictions 

aux déplacements et des mesures de confinement.  

 À cette occasion, le Secrétaire général adjoint 

chargé du Bureau de lutte contre le terrorisme a déclaré 

que le rapport du Secrétaire général montrait comment 

la capacité des terroristes de s’appuyer sur la 

criminalité organisée, qu’elle soit nationale ou 

transnationale, en ligne ou hors ligne, pouvait 

exacerber la menace que le terrorisme faisait peser sur 

la paix et la sécurité internationales. Il a également 

rendu compte de la première Semaine virtuelle de la 

lutte contre le terrorisme organisée virtuellement à 

l’ONU, qui avait porté sur les défis stratégiques et 

pratiques de la lutte contre le terrorisme dans le 

contexte de la pandémie mondiale. Plus de 

1 000 personnes y avaient participé, dont des 

représentants d’États Membres, d’organisations de la 

société civile et du secteur privé, d’organisations 

internationales et régionales et d’entités des Nations 

Unies. Enfin, il a prévenu que la pandémie avait le 

potentiel d’agir comme un catalyseur dans la 

propagation du terrorisme et de l’extrémisme violent 

en ce qu’elle exacerbait les inégalités, sapait la 

cohésion sociale et alimentait les conflits locaux. Par la 

suite, les membres du Conseil ont débattu de 

l’évolution des liens entre le terrorisme international et 

la criminalité organisée et de la menace qu’ils faisaient 

peser sur la paix et la sécurité internationales 782 . 
__________________ 

 780 Voir S/2020/754. 

 781 Voir S/2020/791. 

 782 Indonésie, Tunisie, Viet Nam, Belgique, Chine, Estonie, 

France, Niger et Afrique du Sud. Outre les membres du 

Conseil, d’autres États Membres ont présenté des 

https://undocs.org/fr/S/2020/764
https://undocs.org/fr/S/2020/791
https://undocs.org/fr/S/RES/2482(2019)
https://undocs.org/fr/S/2020/754
https://undocs.org/fr/S/2020/791
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Plusieurs d’entre eux ont également évoqué les 

mesures à prendre pour lutter contre ces deux 

phénomènes, notamment au regard de l’évolution du 

contexte et des difficultés provoquées par la pandémie 

de COVID-19783. 

 Lors d’une visioconférence publique tenue le 

24 août 784 , les membres du Conseil ont entendu un 

nouvel exposé du Secrétaire général adjoint chargé du 

Bureau de lutte contre le terrorisme. À cette occasion, 

ce dernier a déclaré que les États devaient rester 

attentifs à la manière dont évoluait la menace que 

représentait l’EIIL (Daech) pendant et après la 

pandémie, avant d’ajouter que dans les zones de 

conflit, la menace s’était intensifiée, comme en 

témoignaient le regroupement et l’activité accrue de 

l’organisation en Iraq et en République arabe syrienne 

et au sein de certains de ses affiliés régionaux. Dans les 

zones exemptes de conflit, toutefois, la menace 

semblait s’être atténuée à court terme, en raison des 

mesures visant à minimiser la propagation de la 

COVID-19, telles que les confinements et les 

restrictions de circulation. Cependant, des individus 

qui puisaient leur inspiration en ligne et agissaient 

seuls ou en groupuscules continuaient de commettre 

des attentats. Les retombées socioéconomiques de la 

pandémie pourraient exacerber les conditions propices 

au terrorisme et renforcer la menace à moyen et à long 

termes, à l’intérieur comme à l’extérieur des zones de 

conflit. Selon les estimations, plus de 

10 000 combattants de l’EIIL (Daech) seraient toujours 

actifs en Iraq et en République arabe syrienne et, 

en 2020, le nombre d’attaques de l’EIIL (Daech) avait 

considérablement augmenté dans les deux pays par 

rapport à 2019. Notant que la menace mondiale que 

représentait l’EIIL (Daech) irait probablement en 

s’intensifiant si la communauté internationale échouait 

à relever le défi du rapatriement, le Secrétaire général 

adjoint a renouvelé l’appel du Secrétaire général aux 

États Membres pour qu’ils remplissent les obligations 

que leur fait le droit international et rapatrient leurs 

ressortissants.  

 Lors de la même visioconférence, la Directrice 

exécutive de la Direction exécutive du Comité contre 

le terrorisme a souligné que la situation désastreuse 

dans laquelle se trouvaient des milliers de femmes et 

d’enfants associés à l’EIIL (Daech) dans les camps de 

détention dans le nord-est de la République arabe 
__________________ 

déclarations à l’occasion de la visioconférence. Pour de 

plus amples informations sur les débats et les déclarations 

présentées, voir la section I de la septième partie. 

 783 Voir S/2020/791 (Indonésie, Viet Nam, Belgique, 

République dominicaine, Niger et Afrique du Sud).  

 784 Voir S/2020/836. 

syrienne demeurait un défi majeur pour la communauté 

internationale. Or, la pandémie de COVID-19 risquait 

d’aggraver une situation déjà intenable aussi bien sur 

le plan humanitaire qu’en ce qui concernait les droits 

humains et la sécurité. Les restrictions imposées par la 

pandémie, notamment les mesures de confinement, la 

réduction des activités religieuses et culturelles et le 

manque de possibilités d’emploi, risquaient 

d’exacerber le mécontentement existant. Elle a, en 

outre, fait valoir que les gens passant davantage de 

temps en ligne, l’EIIL (Daech) et ses affiliés en 

profitaient pour accélérer la diffusion de leur 

propagande sur Internet. Les États Membres devaient 

donc veiller à ce que les politiques adoptées pour 

contrer la diffusion de la propagande terroriste soient 

conformes aux droits humains et tiennent compte des 

questions de genre. Un grand nombre de membres du 

Conseil sont convenus que la question des combattants 

terroristes étrangers continuait de soulever des 

difficultés 785 . Notant également que les questions 

relatives à la réinstallation et au retour des combattants 

terroristes étrangers et des membres de leurs familles 

qui les accompagnaient posaient d’importantes 

difficultés pour les États Membres, le représentant de 

l’Indonésie a souligné la pertinence d’une stratégie 

globale efficace en matière de poursuites, réadaptation 

et réintégration et a appelé les membres du Conseil à 

mettre de côté leurs différences. À cet égard, les États-

Unis ont déploré que les efforts déployés par 

l’Indonésie pour rédiger une résolution de portée 

pratique sur la poursuite, la réhabilitation et la 

réintégration des terroristes se soient heurtés au refus 

de certains membres du Conseil d’inclure le 

rapatriement. 

 Le Conseil a abordé les questions mentionnées ci-

dessus dans les projets de résolution qu’il a proposés et 

adoptés durant la période considérée. Le 31 août, 

l’Indonésie a présenté un projet de résolution, qui n’a 

pas été adopté en raison du vote négatif d’un de ses 

membres permanents, à savoir les États-Unis. Entre 

autres aspects contenus dans le projet de résolution, le 

Conseil demandait aux États Membres de contrôler les 

personnes dont ils avaient des motifs raisonnables de 

penser qu’il s’agissait de terroristes, y compris les 

personnes soupçonnées d’être des combattants 

terroristes étrangers et les membres de leur famille qui 

les accompagnaient, lorsqu’ils entraient sur leur 

territoire et d’enquêter sur eux. Il exhortait également 

tous les États Membres à élaborer et à mettre en œuvre 

des mesures exhaustives et adaptées concernant les 
__________________ 

 785 Belgique, Chine, République dominicaine, Allemagne, 

Indonésie, Fédération de Russie, Tunisie, États-Unis et 

Viet Nam. 

https://undocs.org/fr/S/2020/791
https://undocs.org/fr/S/2020/836
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poursuites, la réadaptation et la réinsertion des 

personnes qui participaient à des activités liées au 

terrorisme, y compris les combattants terroristes 

étrangers, et à élaborer et à utiliser des outils 

d’évaluation des risques afin d’identifier les individus 

qui montraient des signes de radicalisation conduisant 

au terrorisme. Il encourageait, en outre, tous les États 

Membres à collaborer aux efforts visant à contrer la 

menace que représentaient les combattants terroristes 

étrangers, notamment en les traduisant en justice et en 

empêchant la radicalisation pouvant conduire au 

terrorisme et le recrutement de combattants terroristes 

étrangers et des membres de famille qui les 

accompagnaient, en particulier les enfants, y compris 

en facilitant le retour des enfants dans leur pays 

d’origine, selon qu’il convenait et au cas par cas786. La 

Mission permanente des États-Unis a expliqué son vote 

au Conseil en indiquant que si le projet de résolution 

était supposé porter sur les poursuites, la réadaptation 

et la réintégration des terroristes, y compris les 

combattants terroristes étrangers et les membres de 

leur famille qui les accompagnaient, il ne faisait 

« même pas référence à la première étape 

fondamentale, à savoir le rapatriement vers les pays 

d’origine ou de nationalité ». Elle a également soutenu 

que ne pas prendre à bras le corps l’importante 

question du rapatriement ferait inévitablement perdurer 

le problème du terrorisme787. 

 Le 18 décembre, le Conseil a adopté à 

l’unanimité la résolution 2557 (2020) en vertu du 

Chapitre VII de la Charte, prorogeant pour une période 

de douze mois, jusqu’en décembre  2021, le mandat de 

l’Équipe d’appui analytique et de surveillance des 

sanctions, créée pour seconder le Comité du Conseil de 

sécurité par la résolution 1988 (2011) 788 . Dans cette 

résolution, le Conseil s’est félicité de l’action menée 

par l’Afghanistan et les Taliban pour faciliter les 

négociations entre Afghans, et a encouragé les parties à 

accomplir rapidement des progrès vers un cessez-le-feu 
__________________ 

 786 Voir S/2020/852, par. 3, 8, 12 et 18. 

 787 Voir S/2020/870. 

 788 Résolution 2557 (2020), par. 2. 

permanent et global et un règlement politique propre à 

mettre fin au conflit en Afghanistan et à faire en sorte 

que le pays ne soit plus jamais un sanctuaire pour le 

terrorisme international789. 

 Le 29 décembre, le Conseil a adopté à 

l’unanimité la résolution 2560 (2020) dans laquelle il a 

souligné l’importance du rôle que le Comité du Conseil 

de sécurité faisant suite aux résolutions 1267 (1999), 

1989 (2011) et 2253 (2015) jouait auprès de l’État 

islamique d’Iraq et du Levant (Daech), d’Al-Qaida, et 

de leurs affiliés et les personnes, groupes, entreprises 

et entités qui leur étaient associés, dans la 

détermination des cas possibles de non-respect des 

mesures prévues dans la résolution 2368 (2017)790. Le 

Conseil a continué d’engager les États Membres à 

s’employer plus activement à soumettre au Comité les 

demandes d’inscription sur la Liste des personnes, 

groupes, entreprises et entités qui répondaient aux 

critères énoncés au paragraphe 2 de la résolution 

2368 (2017), à communiquer au Comité « des éléments 

d’identification et d’autres renseignements 

supplémentaires mentionnés au paragraphe 85 de la 

résolution 2368 (2017) » afin que la Liste relative aux 

sanctions contre l’EIIL (Daech) et Al-Qaida demeure 

fiable et à jour791. En outre, il a prié l’Équipe d’appui 

analytique et de surveillance des sanctions792 d’étudier 

les procédures de dérogation au titre des dépenses 

ordinaires et extraordinaires énoncées aux alinéas a) 

et b) du paragraphe 81 de la résolution 2368 (2017) et 

de formuler des recommandations à l’intention du 

Comité pour établir s’il y avait lieu de mettre à jour ces 

dérogations ou pas793. 

__________________ 

 789 Ibid., huitième alinéa. Pour de plus amples informations 

sur la situation en Afghanistan, voir la section 16 de la 

première partie. 

 790 Résolution 2560 (2020), cinquième alinéa. 

 791 Ibid., par. 1. 

 792 Pour de plus amples informations sur le mandat de 

l’Équipe d’appui analytique et de surveillance des 

sanctions, voir la section I.B de la neuvième partie. 

 793 Résolution 2560 (2020), par. 2. 
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Séance et date 
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subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées en vertu 

de l’article 37 

Invitations 

adressées en vertu 

de l’article 39 et 

autres invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       S/PV.8716 

7 février 2020 

Dixième rapport 

du Secrétaire 

général sur la 

menace que 

  Secrétaire 

général adjoint 

chargé du 

Bureau de lutte 

Tous les 

membres du 

Conseil, toutes 

les personnes 

 

https://undocs.org/fr/S/RES/2557(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/1988(2011)
https://undocs.org/fr/S/2020/852
https://undocs.org/fr/S/2020/870
https://undocs.org/fr/S/RES/2557(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2560(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/1267(1999)
https://undocs.org/fr/S/RES/1989(2011)
https://undocs.org/fr/S/RES/2253(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2368(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2368(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2368(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2368(2017)
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Séance et date 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées en vertu 

de l’article 37 

Invitations 

adressées en vertu 

de l’article 39 et 

autres invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       représente 

l’EIIL (Daech) 

pour la paix et 

la sécurité 

internationales 

et sur l’action 

menée par 

l’Organisation 

des Nations 

Unies pour 

aider les États 

Membres à 

contrer cette 

menace 

(S/2020/95) 

contre le 

terrorisme, 

Directrice 

exécutive de la 

Direction 

exécutive du 

Comité contre 

le terrorisme, 

représentante de 

la société civile 

invitéesa 

       

 

 a Mme Freij a participé à la séance par visioconférence depuis Istanbul.  
 

 

Tableau 2 

Visioconférences : menaces contre la paix et la sécurité internationales résultant  

d’actes de terrorisme 
 

 

Visioconférence tenue le Cote Titre 

Décision, vote (pour-contre-

abstentions) et cote du document 

relatif à la procédure écrite 

    6 août 2020 S/2020/791 Lettre datée du 11 août 2020, adressée au Secrétaire 

général et aux représentantes et représentants permanents 

des pays membres du Conseil de sécurité par le Président 

du Conseil 

 

24 août 2020 S/2020/836 Lettre datée du 26 août 2020, adressée au Secrétaire 

général et aux représentantes et représentants permanents 

des pays membres du Conseil de sécurité par le Président 

du Conseil 

 

31 août 2020 S/2020/870 Lettre datée du 31 août 2020, adressée au Secrétaire 

général et aux représentantes et représentants permanents 

des pays membres du Conseil de sécurité par le Président 

du Conseil 

Projet de résolution 

S/2020/852 (non adopté) 

14-1-0a 

S/2020/865  

18 décembre 2020 S/2020/1266 Lettre datée du 19 décembre 2020, adressée au Secrétaire 

général et aux représentantes et représentants permanents 

des pays membres du Conseil de sécurité par le Président 

du Conseil 

Résolution 2557 (2020) 

15-0-0 (adoptée en vertu du 

Chapitre VII) 

S/2020/1254  

29 décembre 2020 S/2020/1311 Lettre datée du 29 décembre 2020, adressée au Secrétaire 

général et aux représentantes et représentants permanents 

des pays membres du Conseil de sécurité par le Président 

du Conseil 

Résolution 2560 (2020) 

15-0-0 

S/2020/1305  

 

 a Pour : Afrique du Sud, Allemagne, Belgique, Chine, Estonie, Fédération de Russie, France, Indonésie, Niger, République 

dominicaine, Royaume-Uni, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Tunisie et Viet Nam ; contre : États-Unis ; abstentions : néant. 
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